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0 8 ocl. ZrlEAVIS DE CLOTURE

DE LA REVISION EXCEPTIONNELLE

DES LISTES ELECTORALES

ELECTIONS PRESIDENTIELLES du 12 DECEMBRE 2019

Conformément aux dispositions de la loi organique n' 19-08 du 14

septembre 2019 modifiant et complétant la loi organique n' 16-10 du 25

août 2016 relative au régime électorale, il est porté à la connaissance de

nos ressortissants immatriculés au niveau de notre circonscription

consulaire que la révision exceptionnelle des listes électorales a été

clôturée le 06 octobre 2019.

Les réclamations en inscriptions ou en radiations de nos

ressortissants doivent être introduites auprès du Consulat (Bureau des

élections).

Les réclamations doivent être

qui suivent la date de la clôture.Î
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